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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-121009

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 24-121009

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune d'AbbevilleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21800001600012N° National d'identification : 
ABBEVILLE CedexVille : 

80101Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Il s'agit d'un groupement de commandes entre la Ville Nom du coordinateur du groupement : 
d'Abbeville et la Communauté d'Agglomération de la Baie de Somme. Le coordonnateur du 
groupement est la Ville d'Abbeville.

80Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://demat.centraledesmarches.com/7078007
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Monsieur Pascal DemartheNom du contact : 

mp@abbeville.frAdresse mail du contact : 
+33 322254347Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Se référer á Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'article 5.1 du règlement de consultation.

Sans objetTechnique d'achat : 
21/11/2024 à 17:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-121009
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-121009
https://demat.centraledesmarches.com/7078007
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 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Les critères pondérés de jugement des offres sont les suivants : 1- Prix des Critères d'attribution : 

prestations : 40 % 2 - Valeur technique de l'offre jugée sur 60 points au regard du mémoire technique 
fourni par le candidat : Moyens matériel et humain : /30 - détail de l'organisation lors d'une demande 
de dépannage (traitement de l'appel, suivi, clôture du ticket, délai pour se rendre sur place) /10 - 
nombre de techniciens, leurs compétences (C.V., niveau de qualification et stages suivis au cours des 2 
dernières années) /10 - moyens matériels (véhicule, outillage, stock disponible) /10 Méthodologie de la 
maintenance préventive : /20 - descriptif de la maintenance proposée pour l'ensemble du parc 
d'alarmes /10 - établissement d'un planning d'intervention annuel de la maintenance préventive et 
d'un rapport d'intervention (fournir un modèle) /10 Méthodologie des prestations de remplacement 
/10 - mode opératoire / procédures mises en place

Section 4 - Identification du marché

Maintenance des alarmes intrusion dans les bâtiments communaux de la Ville Intitulé du marché : 
d'Abbeville et de la Communauté d'agglomération de la Baie de Somme

35121700Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La durée initiale du contrat est comprise entre sa date de Description succincte du marché : 
notification et le 31 décembre 2025. Le marché est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le 
nombre de période de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 
an (du 1er janvier au 31 décembre de l'année en cours), portant la fin du contrat au 31 décembre 2028 
au plus tard.

Dans la commune d'AbbevilleLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

23/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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